
SITES NATURA 2000
MONTAGNES DES ALDUDES FR7200756

VALLÉE DE LA NIVE DES ALDUDES, COL DE LINDUX FR7212012

CHARTE NATURA 2000
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1. CADRE RÉGLEMENTAIRE

1.1 Le réseau Natura 2000
Le réseau Natura 2000 est un réseau de sites qui hébergent des espèces et des milieux naturels rares ou

menacés  à  l’échelle  européenne.  L’engagement  des  Etats  de  l’Union  européenne  est  de  préserver  ce
patrimoine écologique sur le long terme. 
Il  existe  deux  types  de  sites  Natura  2000  :  les  Zones  Spéciales  de  Conservation  qui  s’attachent  tout
particulièrement à la préservation des habitats naturels et des espèces de faune et de flore et les Zones de
Protection Spéciale spécifiques aux oiseaux. 
La France a privilégié une politique contractuelle en ce qui concerne la gestion des sites Natura 2000. 
Actuellement, il existe trois outils contractuels pour la mise en œuvre des actions de gestion conservatoire
prévues dans les Documents d’Objectifs (DOCOB) des sites du territoire :
- Les mesures agro-environnementales climatiques (MAEC pour les milieux de production agricole),
- Les contrats Natura 2000 (hors milieux de production agricole),
- Les chartes Natura 2000 (tous milieux).

1.2 Objet et contenu de la Charte
La  charte  Natura  2000  est  définie  aux  articles  L.414-3  (II),  R.414-12  et  R.1414-12-1  du  code  de
l'environnement. Son contenu et ses modalités de mise en œuvre sont précisés dans le Guide relatif à la
gestion des sites Natura 2000 majoritairement terrestre (MTES, juin 2019).

La  Charte  Natura  2000  constitue  un  élément  du  DOCOB  du  site  Natura  2000.  Son  objectif  est  la
conservation  des  habitats  et  des  espèces  d’intérêt  communautaire  présents  sur  le  site.  Elle  vise  ainsi  à
favoriser la poursuite, le développement et la valorisation des pratiques favorables à leur conservation.

Elle permet au signataire de marquer son engagement en faveur de la démarche Natura 2000 et des
objectifs du site. Il s’agit de faire reconnaître ou de « labelliser »  les pratiques favorables au maintien des
habitats et espèces remarquables.

La charte contient :
- Des informations synthétiques permettant de sensibiliser aux enjeux de conservation du site : rappel

de l’intérêt patrimonial du site et des objectifs de conservation définis dans le DOCOB.
- Des recommandations, non soumises à contrôle, permettant de favoriser les actions favorables aux

enjeux de conservation.
- Des  engagements  contrôlables  permettant  de  maintenir  les  habitats  et  espèces  d’intérêt

communautaire dans un bon état de conservation. Ce sont des bonnes pratiques locales existantes ou
souhaitées,  qui  consistent  en  engagements  «  à  faire  »  ou  «  à  ne  pas  faire  ».  Ces  engagements
n’entraînent pas de surcoût de gestion pour les adhérents et donc ne sont pas rémunérés. 

Pour la partie « Les milieux », les engagements s’appliquent aux parcelles engagées dans la charte. Pour la
partie « Les activités », les engagements s’appliquent sur l’espace où se pratique l’activité.

1.3 Les modalités d’adhésion

Qui ?
Tout titulaire de droits réels et personnels portant sur des terrains inclus dans un site Natura 2000 peut

adhérer à la charte du site. Le signataire peut donc être le propriétaire ou la personne disposant d’un mandat
la qualifiant juridiquement pour intervenir et prendre les engagements mentionnés dans la charte. La durée
du mandat doit couvrir au moins la durée d’adhésion à la charte.

Dans le cas où le propriétaire a confié certains droits à des " mandataires " (par exemple : bail rural, bail
de chasse, cession du droit de pêche, convention d'utilisation...), il devra veiller à informer ses " mandataires "
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des engagements qu'il a souscrits. Une adhésion concertée, cosignée du mandataire et du propriétaire devra
être recherchée.

Les usagers pratiquant habituellement leurs activités dans le périmètre d'un site Natura 2000 peuvent
également souscrire à la charte, pour la partie relative aux activités.

Quoi ?
L’unité d’engagement est la parcelle cadastrale (il n’est pas possible d’engager des parties de parcelle)

ou, pour les usagers, la partie de site où se pratiquent leurs activités. L’adhérent a le choix d’engager toutes
ou certaines  de  ses  parcelles  incluses  dans  le  site.  Il  conserve  tous  les  droits  inhérents  à  son statut  de
propriétaire ou de mandataire.

Comment ?
Toute personne qui souhaite adhérer à la Charte Natura 2000 signe deux documents : un exemplaire de

la Charte Natura 2000 ainsi qu’une déclaration d’adhésion, précisant les parcelles engagées et la nature des
milieux présents sur ces parcelles permettant ainsi de déterminer les engagements spécifiques que l’adhérent
devra respecter.

Le  propriétaire  adhère  à  tous  les  engagements  de  portée  générale  et  à  tous  les  engagements
correspondant aux milieux présents sur les parcelles pour lesquelles il a choisi d’adhérer.

Le mandataire peut uniquement souscrire aux engagements de la charte qui correspondent aux droits
dont il dispose. Avec l’aide de la structure animatrice du DOCOB, l’adhérent :

- Choisit les parcelles pour lesquelles il souhaite s’engager,
- Date et signe la fiche « Acte d’engagement» et coche les engagements « de portée générale » et ceux

des milieux présents sur ses parcelles engagées,
- Établit un plan de situation des parcelles engagées, qui permette de repérer les parcelles concernées

par rapport au périmètre du site et les milieux présents.

Pour combien de temps ?
La durée d’adhésion de la charte Natura 2000 est de 5 ans renouvelables.  Cet engagement débute à

compter de la réception du dossier complet par le Préfet qui en accuse réception.

1.4 Les avantages
L’adhésion à la charte Natura 2000 garantit que les terrains concernés font l’objet d’une gestion durable

et/ou que les activités pratiquées sont respectueuses des habitats naturels et des espèces pour lesquels le site
Natura 2000 a été désigné. 

En  plus  de  cette  reconnaissance,  l’adhésion  à  la  charte  Natura  2000  peut  donner  accès  à  certains
avantages fiscaux et à certaines aides publiques :

- Exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) (loi n°2005-157 du 23 février
2005 sur le développement des territoires ruraux). La totalité de la TFNB est exonérée. La cotisation
pour  la  Chambre d’agriculture,  qui  ne  fait  pas  partie  de  la  TFNB,  n’est  pas  exonérée.  Pour  en
bénéficier, le signataire doit transmettre sa déclaration d'adhésion et l'accusé de réception de la
DDTM  au  service  des  impôts  avant  le  1er  janvier  de  la  première  année  au  titre  de  laquelle
l'exonération est applicable.

- Exonération partielle des droits de mutation à titre gratuit pour certaines successions et donations
pour les propriétés non bâties et qui ne sont pas en bois et forêts, sous réserve  d’un engagement de
18 ans (décret du 28/06/1930 (Art. 1,II) modifié par le décret n° 2007-746).

- Garantie de gestion durable des forêts permettant de bénéficier de certaines exonérations et de
certaines aides publiques pour les parcelles forestières.
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1.5 Les contrôles
Le Préfet s’assure du respect des engagements souscrits. Les contrôles sont effectués par la DDTM. Ces

derniers  porteront  uniquement  sur  les  engagements  ouvrant  droit  à  un  avantage  fiscal  ou  à  une  aide
publique.  En cas de non-respect des engagements, l’adhésion à la charte est suspendue et les éventuelles
exonérations ou les aides perçues sont remises en cause.
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2. PRÉSENTATION DES SITES

2.1 Les sites Natura 2000 du Pays Basque

2.2 Le territoire de la Vallée de Baigorri

Le  territoire  concerné  par  la  Charte  Natura  2000
« Vallée de Baigorri » s’étend sur 9 communes : Urepel,
les  Aldudes,  Banca,  Saint-Etienne-de-Baïgorry,  Anhaux,
Lasse, Saint-Martin d’Arrossa, Bidarray et Itxassou. Sur ce
territoire,  2  sites  Natura  2000  se  chevauchent
partiellement :

- Le site « Montagnes des Aldudes », relevant
de la Directive Habitats, Faune Flore ;

- Le site « Vallée de la Nive des Aldudes, Col de
Lindux », relevant de la Directive Oiseaux.
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Montagnes des Aldudes – FR7200756

Le site Natura 2000 « Montagne des Aldudes », animé depuis 2013 compte 18 673 ha répartis sur 8 communes :
Urepel, Les Aldudes, Banca, Baigorri, Arrosa, Bidarray, Lasse et Anhaux. Sur ce territoire, on retrouve 22 habitats
et 9 espèces d’Intérêt Communautaire que l’Europe et l’Etat se sont engagés à préserver. 

Liste des habitats d’intérêt communautaire Ha % 
9120 - Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et  parfois  à Taxus (Quercion robori-
petraeae ou Ilici-Fagenion) 

1941.37 10.5

4030 - Landes sèches européennes 1857.76 10.1
9230 - Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica 1519.59 8.2
6230* - Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux 1197.54 6.5
6510 - Prairies de fauche extensives planitiaires à submontagnardes 154.80 0.8
6210 - Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonement sur calcaires 118.98 0.6
8230 - Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion 60.35 0.3
8210 - Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 17.53 0.1
6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 17.21 0.1
8220 - Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 12.02 0.1
9180* - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 9.56 0.1
4090 - Landes oro-méditerranéennes endémiques à genêts épineux 6.67 0.0
8110 -  Eboulis siliceux de l’étage montagnard à nival (Androsacetalia alpinae et Galeopsietalia
ladani)

5.09 0.0

5130 - Formations de Juniperus communis sur landes ou pelouses 4.35 0.0
3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae 1.82 0.0
7220* - Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion) 1.77 0.0
4020* - Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix 0.88 0.0
6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnards à alpin 0.17 0.0
3110 – Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 0.11 0.0 
7150 - Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 0.05 0.0
7230 - Tourbières basses alcalines 0.01 0.0
8310 - Grottes non exploitées par le tourisme ? ?

FLORE : Soldanelle velue.
FAUNE : 4 espèces de chauves-souris (Grand rhinolophe,  Petit rhinolophe,  Rhinolophe euryale, Vespertilion à
oreilles  échancrées)  et  4  insectes  saproxyliques  (Grand  capricorne,  Lucane  cerf-volant,  Rosalie  des  Alpes,
Rhysodès rainuré).

Les objectifs fixés localement pour préserver ces enjeux sont les suivants :
- Maintenir la mosaïque de milieux par une gestion agro-pastorale équilibrée limitant notamment la

déprise 
- Maintenir une gestion raisonnée et multifonctionnelle de la forêt
- Maintenir et restaurer les régimes hydriques des sources et favoriser la mosaïque d’habitats humides

en adaptant les projets d’aménagements
- Favoriser une gestion concertée des activités existantes compatibles avec les enjeux de conservation

des espèces de la directive Habitat-Faune Flore 
- Sensibiliser et Informer les acteurs locaux et les visiteurs à la conservation des habitats et espèces
- Améliorer  les  connaissances  sur  les  espèces et  habitats  à  enjeux  et  sur  les  interactions  avec  les

activités socio-économiques
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Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux – FR7212012

Le site Natura 2000 « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux », est en cours d’élaboration depuis la 1 ère

réunion du COPIL du site, organisée le 29 janvier 2020, à Urepel. Il s’étend sur 7 communes pour une surface
avoisinant les 15 000 ha (14 869 ha) : Urepel, Les Aldudes, Banca, Baigorri, Arrosa, Bidarray et Itxassou. Ce sont au
total 56 espèces d’Oiseaux de la Directive Européenne qui sont susceptibles de s’alimenter, nicher, se reproduire
ou se reposer sur le site.

OISEAUX RELEVANT DE LA DIRECTIVE :  56 espèces visées à l’Annexe I, présentes toute l’année ou en migration

Résidentes (10)
Pic mar
Pic noir
Pic à dos blanc
Fauvette pitchou
Martin-pêcheur
Crave à bec rouge
Grand-duc d’Europe
Vautour fauve
Gypaète barbu
Aigle royal

Nicheuses et migratrices
(11)

Engoulevent d’Europe
Pie-grièche écorcheur
Alouette lulu
Bondrée apivore
Milan noir
Milan royal
Aigle botté
Circaète Jean-le-Blanc
Vautour percnoptère
Busard Saint-Martin 
(potentiellement 
nicheur)
Faucon pèlerin

Migratrices (35)
Hibou des marais
Rollier d’Europe

Pipit rousseline
Bruant ortolan
Bihoreau gris
Aigrette garzette
Grande aigrette
Héron pourpré
Cigogne noire
Cigogne blanche
Ibis falcinelle
Spatule blanche
Grue cendrée
Sterne caspienne
Courvite isabelle
Pluvier guignard
Pluvier doré
Combattant varié
Chevalier sylvain
Barge rousse
Pygargue à queue 
blanche
Vautour moine
Busard des roseaux
Busard cendré
Busard pâle
Aigle pomarin
Aigle criard
Aigle de Bonelli
Balbuzard pêcheur
Faucon crécerellette 
Faucon lanier
Faucon d’Éléonore

Faucon kobez
Faucon émerillon
Elanion blanc

Hivernantes (2)
Milan royal
Aigrette garzette

ESPÈCES
PATRIMONIALES (18) :

Buse variable
Faucon crécerelle
Faucon hobereau
Autour des palombes
Epervier d’Europe
Pigeon colombin
Pigeon ramier
Alouette des champs
Cincle plongeur
Hirondelles de rochers
Tarier pâtre
Traquet motteux
Monticole de roche
Monticole bleu
Gobemouche noir
Bruant jaune
Bruant fou
Grand cormora

Les objectifs long terme fixés localement pour préserver les enjeux liés à ces espèces sont les suivants :
- Améliorer la qualité et la capacité d’accueil des habitats de landes et pelouses d’estives en s’appuyant

sur les pratiques agropastorales traditionnelles ;
- Concilier  le  développement  des  activités  et  des  aménagements  avec  le  maintien  des  espèces

avifaunistiques et de leurs habitats ;
- Renforcer  les  capacités  d'accueil  des  milieux  par  l'entretien  ou  la  création  d'infrastructures

paysagères dans le cadre d'une gestion des espaces agricoles et naturels adaptée ;
- Maintenir les vieilles forêts de feuillus constituant les habitats des espèces d’intérêt communautaire

dans le cadre d’une gestion durable des forêts publiques et privées ;
- Adapter  les  pratiques  pour  assurer  la  qualité  et  la  disponibilité  de  la  ressource  trophique  de

l'avifaune ;
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- Informer, sensibiliser, accompagner et mettre en réseau les acteurs locaux dans une gestion durable
de leur territoire.
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3. LES MILIEUX

3.1 Engagements et recommandations de portée générale
Ces engagements et recommandations s’appliquent à tous les propriétaires (et mandataires) signataires de la

charte indépendamment du type de milieu, sur la surface engagée par l’adhésion à la charte.

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
- Ne pas autoriser, ni procéder soi-même à tout dépôt de déchets ou matériaux qu’il s’agisse de déchets verts

ne provenant pas de la parcelle ou de macro-déchets non-verts (plastiques, emballages, ...). 
- Ne pas répandre de produits dangereux pour le milieu issus des travaux et chantiers (lubrifiant, carburant...).

ENGAGEMENTS
☐ M_PG_E1 :  Conserver  la  nature  du  milieu  (type :
pelouse,  lande  ou  forêt)  et  ne  pas  détruire  les  habitats
d’intérêt communautaire figurant sur le document joint au
document d’adhésion (hors éléments incontrôlables par le
signataire : tempêtes, crues, etc).
Point de contrôle : Contrôle sur place, référence à l'état des lieux
avant signature

☐ M_PG_E2 :  Lorsque  de  nouveaux  travaux  ou
aménagements sont envisagés, contacter dès que possible
la  structure  animatrice  afin  qu’elle  émette  des
recommandations  destinées  à  éviter  les  impacts  sur  les
habitats et espèces d’intérêt communautaire. 
Point de contrôle : Information préalable de la structure animatrice
et  attente  des  recommandations  écrites  de  celle-ci  avant  la
réalisation des travaux, sauf situation d’urgence

☐ M_PG_E3 : Dans le cas où certains droits sont confiés à
un mandataire (baux ruraux, bail de chasse, droit de pêche,
convention  d’utilisation),  ou  en  cas  de  contrat  avec  un
prestataire,  informer  le  mandataire  des  engagements
souscrits et, le cas échéant, modifier le mandat au plus tard
lors  de son renouvellement  pour le rendre conforme aux
engagements de la charte.
Point  de  contrôle :  Document  signé  par  le(s)  mandataire(s)
attestant que le propriétaire le(s) a informé(s) des engagements
souscrits, modification des mandats

☐ M_PG_E4 :  Ne  pas  utiliser  de  produits  chimiques
(herbicides, pesticides, fongicides, etc) pour l’entretien des
prairies, des bordures de routes et de chemins, des haies,
des mares, des sources, des fossés ainsi que des clôtures, à
l’exception des traitements justifiés comme indispensables
à  la  production  agricole  de  manière  ponctuelle  et/ou
localisée, afin d’éliminer les espèces indésirables au cœur
des prairies.  La liste des espèces concernées sera fournie
par la structure animatrice en annexe.
Point  de  contrôle :  Justification  dans  le  cadre  de  traitements
agricoles, ou absence de trace de traitements chimiques 

☐ M_PG_E5 :  Autoriser  l’accès  des  parcelles  engagées
dans  la  charte  à  la  structure  animatrice  et  aux  experts
(désignés  par  la  structure  animatrice),  afin  que  puissent
être menées les opérations d’inventaire et d’évaluation de
l’état de conservation des habitats naturels, des espèces et
des habitats d’espèces.  La structure animatrice informera
préalablement le signataire de la date de ces opérations et
de la qualité des experts amenés à réaliser les inventaires.
Le propriétaire pourra se joindre à ces opérations, et s'il le
souhaite, les résultats lui seront transmis pour information.
Point de contrôle : Correspondance et bilan d’activité annuel de la
structure porteuse du site 

☐ M_PG_E6 :  Ne  pas  planter  d’espèces  végétales
exotiques  envahissantes  (voir  liste  en annexes)  et  ne pas
introduire d’espèces animales exogènes dans et aux abords
des parcelles engagées. Prévenir la structure animatrice en
cas  d’apparition  de  l’une  d’entre  elles.  Permettre
l’exécution  de  programmes  concertés  de  limitation  des
espèces végétales et animales indésirables.
Point  de  contrôle :  Absence  d’opposition  à  l’exécution  de
programmes de limitation des EEE

☐ M_PG_E7 : Ne pas détruire les linéaires de talus, haies,
murets  ni  les  arbres  isolés,  pierriers,  orris,  terrasses,
éléments protohistoriques structurant le paysage identifiés.
Une  carte  de  localisation  sera  fournie  au  moment  de
l’adhésion à la charte.
Point de contrôle : Maintien des talus, murets et autres éléments
structurant le paysage

RECOMMANDATIONS
M_PG_R1 : Prendre  connaissance,  respecter  les  grands
objectifs de gestion du DOCOB et s'informer de façon plus
générale sur la présence d'espèces d'intérêt patrimonial. 

M_PG_R2 : Informer la structure animatrice du site Natura
2000  de  toute  dégradation  des  habitats  et  habitats
d’espèces d’intérêt communautaire,  d’origine humaine ou
naturelle.
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M_PG_R3 : Signaler à la structure animatrice du site Natura
2000 l’observation d’espèces patrimoniales. Être sentinelle
de l’état sanitaire des milieux. En cas de problème, alerter
la structure animatrice. 

M_PG_R4 : Signaler  à  la  structure  animatrice  les
changements de pratiques pouvant affecter la biodiversité.

M_PG_R5 : Privilégier les  huiles  biodégradables  lors  de
l’utilisation  de  machines,  pour  toute  intervention  sur  les
parcelles.

M_PG_R6 : Maintenir  et  favoriser  les  plantes  hôtes  et
nectarifères  pour  les  espèces  d’insectes  présentes  sur  le
site,  dont  la  liste  sera  communiquée  par  la  structure
animatrice lors de la signature.

M_PG_R7 : Lors  de  plantation,  privilégier  les  espèces  du
label  « végétal  local »  et  « vraies  messicoles ». Ces  labels
garantissent la traçabilité de la provenance des végétaux au
regard  d’une  carte  découpant  la  France  en  11  zones
biogéographiques  de  récolte,  la  diversité  génétique  des
plants  d’arbres  et  arbustes  sélectionnés,  une  collecte
préservant la ressource. Ces végétaux ont comme avantage
d’être  parfaitement  adaptés  au  terrain,  au  climat,  au
paysage  et  donc  leur  reprise  est  meilleure.  Cela  évite
d’implanter  des  espèces  dont  on  ne  connaît  pas  la
provenance. Un guide édité par le Conservatoire Botanique
National  Pyrénées  Midi-Pyrénées  offre  des  conseils  très
utiles pour végétaliser un espace dans le respect du biotope
d’origine et de l’écosystème déjà existant.

M_PG_R8 : Nettoyer les engins entre chaque chantier afin
d’éviter  la  contamination  des  milieux  par  des  espèces
exotiques envahissantes.

Types de milieux sur lesquels le signataire s’engage :

☐  Les pelouses, landes et fougeraies

☐  Les prairies et mégaphorbiaies

☐  Les milieux forestiers

☐  Les zones humides

☐  Les cours d’eau et ripisylves

☐  Les milieux rocheux : falaises, éboulis, grottes et mines

☐  Les éléments ponctuels : haies, bosquets, arbres têtards ou isolés, murets et mares
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3.2 Les pelouses, landes et fougeraies

ENGAGEMENTS
☐ M_PLF_E1 : Ne pas réaliser de plantation sur les habitats
d’intérêt  communautaire  dont  la  localisation  aura  été
portée à la connaissance du signataire lors de la signature
de la charte et portés sur un plan, sauf en cas de protection
contre  les  risques  naturels,  amélioration  de  l’usage
agropastoral  ou projet agroforestier et après consultation
de la structure animatrice du site.
Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de plantation ;
contrôle  administratif  de  l’absence  d’aide  et  de  déclaration  au
boisement sur les habitats d’intérêt communautaire portés sur le
plan joint au formulaire d’adhésion

☐ M_PLF_E2 :  Ne pas  pratiquer  d’apports  de fertilisants
(boues de stations d’épuration ou effluents d’élevage) sur
les  habitats  d’intérêt  communautaires  afin  de  ne  pas
modifier la composition floristique.
Point de contrôle : Vérification de l’absence d’épandage

☐ M_PLF_E3 : Le cas échéant, pour les parcelles pâturées,
respecter le niveau de raclage1 défini avec l’animateur en
référence  au  diagnostic  pastoral  ou  à  la  convention  de
pâturage.
Point de contrôle : Contrôle sur place du niveau de raclage défini
avec l’animateur

☐ M_PLF_E4 :  Ne  pas  procéder  à  un  affouragement
permanent sur les habitats d’intérêt communautaire ou les
habitats  d’espèces  d’intérêt  communautaire,  dont  la
localisation aura été portée à la connaissance du signataire
lors de la signature de la charte et portés sur un plan.
Point  de  contrôle :  Absence  de  trace  de  présence  d’un  point
d’affouragement permanent sur les espaces concernés

1 Raclage : Notion d’évaluation du taux de prélèvement de la végétation
par le pâturage grâce à un indicateur classé sur une échelle de 1 à 5. 

RECOMMANDATIONS
M_PLF_R1 : Privilégier le pâturage extensif existant, dans la
mesure  où  il  permet  le  maintien  ou  la  restauration  des
habitats  naturels  et  habitats  d’espèces  d’intérêt
communautaire dans un état de conservation favorable, en
favorisant le gardiennage ou le parcage pour une meilleure
action des animaux sur le milieu.

M_PLF_R2 :  Encourager  les  techniques  d’entretien  qui
évitent de perturber les espèces : chantiers hors période de
reproduction,  fauche  tardive  après  fructification,  fauche
centrifuge...

M_PLF_R3 : Dans le cas de brûlage dirigé, et sous réserve
d’évolution  réglementaire,  privilégier  le  brûlage  pied  par
pied des  espèces  visées,  ou par  petites  taches  de moins
d’un hectare.

M_PLF_R4 :  Adopter  les  prescriptions  techniques  de  «
Jachère  Faune  Sauvage  »  de  l'Office  Français  de  la
Biodiversité (OFB) en cas de mise en jachère de certaines
parcelles.

M_PLF_R5 :  Privilégier  une  utilisation  raisonnée  des
produits antiparasitaires et participer aux expérimentations
organisées  par  la  structure  animatrice  relatives  à
l’utilisation des traitements antiparasitaires sur le bétail. Si
malgré la mise en place de mesures préventives, le recours
à  un  traitement  s’avère  indispensable,  utiliser  de
préférence  des  produits  non  rémanents  et  non  toxiques
pour  l’homme  et  l'environnement  pour  favoriser
notamment les insectes coprophages et les chauves-souris. 
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3.3 Les prairies et mégaphorbiaies

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
Références réglementaires pour des parcelles exploitées déclarées à la PAC : Arrêté du 30 janvier 2020 relatif aux
règles de Bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE).
Résumé de la réglementation : Mise en place de bande tampon le long des cours d’eau, utilisation des produits
phytosanitaires limitée et respect des prescriptions fixées par arrêté préfectoral pour éviter la montée en graines
des espèces indésirables (fixées par arrêté préfectoral), lutte contre les organismes (fixés par arrêté préfectoral)
qui présentent un risque de destruction totale du couvert végétal.

ENGAGEMENTS
☐ M_PM_E1 : Ne  pas  pratiquer  d’affouragement
permanent  à  la  parcelle  sur  les  habitats  d’intérêt
communautaire.
Point  de  contrôle  :  Vérification  sur  place  de  l’absence
d’affouragement permanent sur les habitats concernés

RECOMMANDATIONS

M_PM_R1 : Privilégier le pâturage extensif existant, dans
la mesure où il permet le maintien ou la restauration des
habitats  naturels  et  habitats  d’espèces  d’intérêt
communautaire dans un état de conservation favorable,
en  favorisant  le  gardiennage  ou  le  parcage  pour  une
meilleure action des animaux sur le milieu.

M_PM_R2 : En cas de fauche,  maintenir une bande non
fauchée qui  servira  éventuellement  de « zone refuge  »
pour  la  faune,  pratiquer  un  fauchage  des  parcelles  du
centre vers l’extérieur et privilégier une fauche tardive :
dissémination  des  graines,  nidification  des  oiseaux
terminée, …

M_PM_R3 :  Privilégier  une  utilisation  raisonnée  des
produits  antiparasitaires  et  participer  aux
expérimentations  organisées  par la structure animatrice
relatives à l’utilisation des traitements antiparasitaires sur
le  bétail.  Si  malgré  la  mise  en  place  de  mesures
préventives,  le  recours  à  un  traitement  s’avère
indispensable,  utiliser  de  préférence  des  produits  non
rémanents  et  non  toxiques  pour  l’homme  et
l'environnement  pour  favoriser  notamment  les  insectes
coprophages et les chauves-souris.

M_PM_R4 :  S’il  existe  déjà  un  apport  de  fertilisant
organique  ou  minéral  sur  les  parcelles  concernées,  ce
dernier ne devra pas être modifié ou du moins augmenté
en quantité et dans le temps.
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3.4 Les milieux forestiers

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
-  Arrêté  préfectoral  du  9  novembre  2005  n°2005-313-26 précisant  que  tout  défrichement  est  soumis  à
autorisation quelque soit sa surface dès lors qu'il est effectué dans un massif de plus de 2 ha.

ENGAGEMENTS
☐ M_MF_E1 :  Ne  pas  réaliser  de  plantations  dans  les
milieux  ouverts  intra-forestiers  :  pelouses,  landes,
mégaphorbiaies, tourbières.
Point de contrôle : Absence de plantations dans les milieux intra-
forestiers

☐ M_MF_E2 :  Pour  les  habitats  forestiers  d’intérêt
communautaire  et  les  peuplements  d’essences
autochtones,  conserver  la  nature  du  boisement  et
maintenir des essences autochtones arborées en mélange
(voir  en  annexe  la  liste  des  espèces  végétales  locales).
Préserver  des  semenciers  d’essences  minoritaires  et  des
arbustes du sous-bois lors des coupes. 
Point de contrôle : Contrôle sur place de la nature du boisement et
de son caractère autochtone. Après une coupe, vérification de la
présence de semenciers et d’arbustes en sous-bois.

☐ M_MF_E3 : Laisser du bois mort ainsi que des souches
en décomposition et conserver sur pied les arbres morts, à
cavités ou surannés sans valeur économique, sous réserve
qu’ils  ne  présentent  pas  de  risques  d’un  point  de  vue
sanitaire ou en termes de sécurité.
Point de contrôle : Vérification sur place du maintien de bois mort

☐ M_MF_E4 :  Réaliser,  ou  faire  réaliser,  les  travaux
d’entretien  aux  périodes  non-perturbantes  pour  la  faune
terrestre et  avifaune et  la flore d’intérêt communautaire,
sauf risques sanitaires ou de sécurité, et en informer le plus
tôt  possible  la  structure  animatrice.  L’information  sur  la
présence  des  espèces  et  les  périodes  à  éviter  sera
communiquée par la structure animatrice au moment de la
signature de la charte.
Point de contrôle : Vérification sur place du respect des dates de
réalisation  des  interventions  sylvicoles,  absence  de  gestion
forestière  non  connue  de  la  structure  animatrice  en  période
sensible

☐ M_MF_E5 : Ne pas réaliser de coupes rases (hors coupes
progressives  de  régénération  naturelle  ou  problèmes
sanitaires) dans les secteurs à plus de 30% de pente. 
Point  de contrôle :  Vérification sur  place  de  l’absence  de  coupe
rase

☐ M_MF_E6 :  Stocker  le  bois  exploité  sur  des  aires  de
dépôt  adaptées  hors  des  milieux  fragiles  (tourbières,
habitats humides, habitats d’intérêt communautaire).
Points de contrôle : Bois stocké dans des aires adaptées.

☐ M_MF_E7:  Ne pas réaliser  de coupe sur  les  tronçons
sensibles  au regard  de  l’habitat  d’intérêt  communautaire
8220-21  –  Végétation  humo-épilithique  des  rochers  et
parois  acidiclines  vasco-cantabrique  et  bretonne  et  des
espèces d’intérêt communautaire 1625 - Soldanelle  velue
et  1421  -   Trichomanes  remarquable.  Une  carte  de
localisation des tronçons sensibles sera fournie au moment
de la signature de la charte.
Point de contrôle : Vérification sur place de l’absence de coupe

RECOMMANDATIONS
M_MF_R1 :  Favoriser  d’une manière  générale  la diversité
des  strates  (herbacées  et  arbustives),  des  âges  et  des
essences (principales et secondaires).

M_MF_R2 :  Organiser  l’exploitation et  le  débardage pour
limiter l’impact sur le milieu : préférer des engins adaptés
au milieu et  privilégier  le  débardage alternatif  (par  câble
treuil,  débusquage  depuis  un  chemin,  cloisonnement
d’exploitation,  traction  animale,  utilisation  d’huiles
biodégradables...).

M_MF_R3 : Respecter au maximum les sols lors des travaux
en forêt : éviter de réaliser des travaux de récolte de bois
sur des sols détrempés, remettre en état les chemins après
exploitation  des  peuplements,  laisser  une  partie  des
rémanents après la coupe.

M_MF_R4 :  Préférer  lorsque  cela  est  possible  la
régénération  naturelle  à  la  régénération  artificielle  si  le
peuplement précédent est de qualité et adapté à la station
en respectant les cortèges floristiques de l’habitat.

M_MF_R5 :  Laisser  évoluer  naturellement  les  zones
difficiles d’accès ou à peuplements médiocres.

133



3.5 Les zones humides

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
-  Circulaire DNP/CFF N° 2006-11 du 04 juin 2006 portant sur l’interdiction d’utilisation de munitions au plomb
dans les zones humides 
- Actuellement, plus aucune molécule chimique phytosanitaire n’est autorisée pour traiter les milieux aquatiques.
- Respecter les zones non traitées ( ZNT) lors de l’application de produits phytosanitaires (voir étiquette) le long
des  cours  d’eau  (voir  la  cartographie  des  cours  d’eau  concernés  en  mairie,  à  la  DDTM  ou  à  la  Chambre
d’Agriculture), et de tous les plans d’eau > 1000 m².

ENGAGEMENTS
☐ M_ZH_E1 : Conserver le régime hydrique existant :  ne
pas  combler,  drainer,  assécher,  remblayer  les  milieux
naturels humides (temporairement ou en permanence) et
tourbeux,  ne  pas  réaliser  de  captage,  ne  pas  créer  de
fossés et ne pas surcreuser les fossés existants.
Point  de  contrôle :  Absence  de  trace  visuelle  de  travaux
d’assainissement et de pompages

☐ M_ZH_E2 : Ne pas extraire de tourbe.
Point  de  contrôle :  Contrôle  sur  place,  absence  de  trace
d’extraction

☐ M_ZH_E3 : Ne pas effectuer de feu pastoral autorisé
sur les landes humides ou les tourbières, ou à moins de
10 mètres de ces zones. Ces dernières seront identifiées
lors  de  la  signature  de  la  charte  et  rappelées  par
l’animateur  du  site  Natura  2000  en  commission  locale
d’écobuage lorsqu’elle existe sur la commune.
Point de contrôle : Contrôle sur place

☐ M_ZH_E4 :  Proscrire  tout  passage  d’engin  motorisé
dans les zones sensibles comprenant les zones humides et
une bande tampon d’au moins 10m. Les zones sensibles
seront  définies  avec  la  structure  animatrice  lors  de  la
signature de la charte.
Point  de  contrôle :  Vérification  de  l’absence  de  trace  de
pénétration d’engins

RECOMMANDATIONS
M_ZH_R1 :  Limiter les impacts  sur ces milieux sensibles
(travaux lourds d’entretien,  surpâturage,  piétinement…).
Prendre conseil auprès de l’animateur dans le cadre de la
préservation de ces habitats.

M_ZH_R2 :  Réaliser  ou  faire  réaliser  les  travaux  hors
période  de  sensibilité  pour  les  espèces  faunistiques  et
floristiques.

M_ZH_R3 :  Si  une  fauche  d’entretien  est  nécessaire,
exporter les résidus végétaux.

M_ZH_R4 : Installation de clôtures pour limiter l’accès aux
zones de faible portance.
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Figure 1- VÉGÉTATION HYDROPHILE PIONNIÈRE DES SUBSTRATS
MINÉRAUX OLIGOTROPHILES



3.6 Les cours d’eau et ripisylves

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE

● Définition législative d'un cours d'eau 
Article L. 215-7-1 du code de l’environnement : « Constitue un cours d'eau un écoulement d'eaux courantes dans
un lit naturel à l'origine, alimenté par une source et présentant un débit suffisant la majeure partie de l'année.
L'écoulement peut ne pas être permanent compte tenu des conditions hydrologiques et géologiques locales.  »
Cette définition du cours d'eau implique que soient par conséquent vérifiées simultanément :
‒ l’existence d’un lit naturel à l’origine,
‒ l’alimentation par une source,
‒ la présence d'un débit suffisant une majeure partie de l’année.

● Entretien régulier du cours d’eau 
Article L.215-14 du Code de l’environnement : L’entretien régulier d’un cours d’eau a pour objet «de maintenir ce
cours d’eau dans son profil d’équilibre, de permettre l’écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon
état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles,
débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives ». 

● Autres travaux
Code de l’environnement – articles R.214-1 et suivants : Pour les autres travaux, et notamment le curage des
berges  ou  du  fond  du  lit,  relevant  d’une  procédure  réglementaire  préalable,  la  constitution  d’un  dossier
spécifique  “Loi  sur  l’eau”  est  nécessaire.  Il  conviendra  de  consulter  la  nomenclature  des  travaux  soumis  à
procédure ainsi que les modalités de constitution des dossiers de déclaration ou de demande d’autorisation

● Les Zones non traitées
Arrêté du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à
l’utilisation des produits visés à l’article L. 253-1 du code rural fait obligation (article 12) de respecter une « zone
non traitée » (ZNT) au voisinage des points d’eau (correspondant pour les cours d’eau (...) à la limite de leur lit
mineur), ne pouvant recevoir aucune application directe de produit. Pour un produit donné, la largeur de la ZNT
est définie par les conditions prévues dans la décision d’autorisation de mise sur le marché ou sur l’étiquetage et
à défaut, est au minimum égale à 5 m. 

● Autres règles possibles selon les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)

ENGAGEMENTS
☐ M_CER_E1 : Préserver la ripisylve de part et d’autre du
réseau  hydrographique en  mettant  en  œuvre  un
entretien sélectif (pas de coupe totale ni de dessouchage,
préserver des arbres morts, dépérissants ou penchés sous
réserve qu’ils ne présentent pas de risques en termes de
sécurité). 
Point de contrôle : Contrôle sur place et photographies aériennes

☐ M_CER_E2 : Accepter une certaine mobilité latérale du
cours  d’eau  sur  les  secteurs  qui  ne  présentent  pas
d’enjeux  sécuritaires,  préserver  les  bras  morts  et

atterrissements sauf opérations autorisées ou ayant fait
l’objet d’un avis favorable de la structure animatrice
Point  de  contrôle  :  Absence  de  trace  de  travaux  destinés  à
conforter les berges ou à obstruer les bras morts ou à retirer des
atterrissements

☐ M_CER_E3 : En cas de nécessité de curage, respecter
le principe « vieux fonds et vieux bords », autrement dit
sans changement de calibre, et réaliser l’intervention sur
la période août-octobre.
Point de contrôle : Contrôle sur place
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☐ M_CER_E4 :  Entretenir  la  ripisylve  en  dehors  des
périodes  sensibles  pour  la  faune  précisées  lors  de  la
signature  de  la  charte,  sauf  conditions  exceptionnelles
(crues, amoncellement d’embâcles, tempête…).
Point de contrôle : Contrôle sur place

RECOMMANDATIONS
M_CER_R1 :  Favoriser  une  régénération  naturelle  de  la
ripisylve là où elle est absente. Si des plantations doivent
être  réalisées,  utiliser  des  essences  autochtones  et
adaptées (voir liste en annexes).

M_CER_R2 : Préserver les embâcles naturels, sous réserve
qu’ils ne présentent pas de risques en termes de sécurité.

M_CER_R3 : Limiter l’accès du bétail aux cours d’eau en
clôturant  les  berges  et  en  aménageant  des  points

d’abreuvement  localisés,  afin  de  limiter  la  dégradation
des berges et les risques de pollution organique.

M_CER_R4 :  Ne  pas  déposer  de  matériel  (râteliers,
bobines  de  clôture,  ballots,  etc)  sur  les  secteurs
régulièrement inondés, afin qu’ils ne soient pas emportés
par le cours d’eau. Veiller à travailler avec du matériel en
bon état  afin d’éviter  toute fuite de liquide (carburant,
huiles, graisses...) dans le cours d’eau. 

M_CER_R5 :  Privilégier les périodes d’assec naturel,  s’ils
existent,  pour  les  interventions  et,  en  période  d’étiage
sévère,  limiter  les  interventions  à  proximité  de  trous
d’eau  résiduels  (servant  de  refuge  ultime  à  certaines
espèces).

M_CER_R6 :  Favoriser,  dans  la  mesure  du  possible,
l’usage du génie végétal ou de techniques mixtes lorsque
la stabilisation des berges est nécessaire.
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3.7 Les milieux rocheux : falaises, éboulis, grottes et mines

ENGAGEMENTS
☐ M_MR_E1 : Ne pas  pratiquer  et  ne pas  autoriser  la
pratique  d’activités  susceptibles  de  perturber  la
tranquillité des espèces vivant dans les cavités en période
sensible  :  pas  de  perturbation  lumineuse  ou  sonore
excessive  dans  les  cavités  et  leurs  environs  immédiats,
aucune  intrusion  physique  sauf  en  cas  de  nécessité
majeure  ou  de  suivi  scientifique.  L’information  sur  la
présence des espèces et sur les périodes à éviter seront
communiquées par la structure animatrice.
Point  de  contrôle :  Absence  de  perturbation  du  signataire,
absence de courrier d’autorisation de la part du signataire 

☐ M_MR_E2 :  Eviter  le  dérangement  pendant  les
périodes de nidification des espèces nicheuses en milieux
rocheux. L’information sur la présence des espèces et sur
les  périodes  à  éviter  seront  communiquées  par  la
structure animatrice.
Point de contrôle : Respect des calendriers et de la localisation
des zones sensibles communiqués au signataire

☐ M_MR_E3 :  Informer la structure animatrice de tout
projet  d’équipement  ou  de  désobstruction  de  cavités,
d’aménagement destiné à la pratique d’activités de loisirs
(voie  d’escalade,  via  ferrata…)  et  tenir  compte  de  ses
prescriptions.
Point  de  contrôle :  Correspondance  et  bilan  d’activité  de  la
structure animatrice

☐ M_MR_E4 : Ne pas obstruer l'entrée des cavités afin
de  permettre  le  passage  des  chauves-souris,  sauf
obstruction  partielle  selon  des  modalités  validées  par
l'animateur.
Point  de  contrôle :  Absence  d'obstruction  ou  respect  des
modalités validées par l'animateur

RECOMMANDATIONS
M_MR_R1 : Envisager la fermeture partielle, permanente
ou  temporaire,  de  l’entrée  des  cavités  présentant  un
intérêt  fort  pour  certaines  espèces,  après  avis  de  la
structure animatrice,  pour maîtriser la fréquentation du
public et le dérangement des colonies.

M_MR_R2 : Signaler à la structure animatrice la présence
de  chauves-souris  (ou  autres  espèces  à  forte  valeur
patrimoniale)  dans  les  cavités  ou  sur  les  falaises
explorées.
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3.8 Les éléments ponctuels : haies, bosquets, arbres têtards ou 
isolés, murets et mares

ENGAGEMENTS
☐ M_EP_E1 :  Mettre  en  place  tous  les  moyens  pour
protéger les éléments ponctuels vis-à-vis des opérations
d’écobuage. Ces derniers seront identifiés lors de la tenue
de la commission locale d’écobuage lorsqu’elle existe sur
la commune.
Point  de  contrôle :  Contrôle  sur  place  du  respect  des
recommandations de protection établies en CLE 

☐ M_EP_E2 : Conserver les linéaires de haies arborées et
maintenir  leurs  strates  herbacée  et  arbustive  sur  au
moins 2m de large et 2m de haut. Intervenir, en cas de
nécessité  d’entretien,  entre  le  1er septembre  et  le  1er

mars.
Point de contrôle : Absence d'intervention sur les haies pendant
les dates retenues

☐ M_EP_E3 :  Conserver  des  arbres  têtards,  morts,
dépérissants et/ou à cavités, sur pied ou au sol, dans la
mesure  où  ceux-ci  ne  posent  pas  de  problèmes  de
sécurité publique et/ou de risque sanitaire avéré (le cas
échéant, prévenir la structure animatrice en amont). Ces
arbres devront être identifiés et localisés sur une carte au
moment de la signature de la charte.
Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de souche ou
de  dessouchage  ou d’intervention  non connue de la  structure
animatrice

☐ M_EP_E4 :  Ne  pas  assécher  les  petites  mares  ou
dépressions humides présentes sur la parcelle engagée.
Point de contrôle : Référence à l’état des lieux avant signature,
absence  de  destruction  de  mares  et  dépressions  humides
initialement présentes.

☐ M_EP_E5 : Utiliser des essences locales (voir liste des
espèces végétales locales en annexe) et variées lors des
opérations de plantations de haies.

Point de contrôle : Contrôle sur place
RECOMMANDATIONS
M_EP_R1 :  Entretenir  les  équipements  (cabanes
pastorales,  autres équipements pastoraux...)  concourant
à la bonne gestion du site en privilégiant  les  matériaux
d’origines et naturels.

M_EP_R2 :  Privilégier  une  haie  stratifiée  (3  niveaux  :
arbres de haut jet, de moyen jet et arbustes).

M_EP_R3 :  Privilégier  la  régénération  naturelle  pour
remplacer les arbres ou les linéaires manquants.

M_EP_R4 :  Se  former  aux  techniques  d’entretien  des
arbres têtards.

M_EP_R5 : Privilégier l’utilisation d’essences issues de la
marque « Végétal local ».

M_EP_R6 :  Respecter  les  éléments  techniques  suivants
lors de l’entretien courant des haies : 

- Entretenir hors période de gel ;
- Réaliser la taille latérale 1 fois tous les 2 ans en

moyenne, en se limitant à la taille des repousses
consécutives à l’entretien précédent ;

- Utiliser un matériel  n’éclatant pas le bois et de
préférence  un  lamier  pour  les  tiges  dont  le
diamètre est supérieur à 2 cm ;

- Ne pas réaliser de taille sommitale.

138



4. LES ACTIVITÉS
Avertissement     :  
Les  engagements  et  recommandations  ci-après  ne  concernent  que  des  activités  qui  ne  relèvent  pas  d’une
évaluation des incidences Natura 2000, c’est à dire qui ne figurent ni dans la liste nationale (R.414-19 du code de
l’environnement)  ni dans les listes locales (arrêté préfectoraux 2011-116-005 et n°2012-167-0013) des plans,
projets,  travaux,  activités  ou  manifestations  soumis  à  l’évaluation  prévue  à  l’article  L.414-4  du  code  de
l’environnement.
La signature de la charte n’exonère donc pas les organisateurs d’une activité ou d’une manifestation de réaliser
une évaluation des incidences Natura 2000 si, du fait de sa nature ou de son ampleur, celle-ci entrait dans le
cadre de cette procédure. De ce fait, aucun engagement n’est soumis à contrôle.

4.1 Engagements et recommandations de portée générale

ENGAGEMENTS
☐ A_PG_E1 :  Prévenir  la  structure  animatrice  de  tout
projet d’équipement/aménagement ou  de manifestation
sportive ou de loisir et lui demander une expertise en cas
d’éventuels aménagements.

☐ A_PG_E2 : Communiquer sur le site Natura 2000 et ses
enjeux auprès du public et de ses adhérents. Des supports
de communication peuvent être transmis par la structure
animatrice. 

☐ A_PG_E3 :  Respecter  la  quiétude des  lieux  et  éviter
tout  dérangement  ou  destruction  de  la  flore  et  de  la
faune sauvage ainsi que du bétail.

☐ A_PG_E4 :  Garder confidentielles  toutes les données
sensibles  transmises  par  la  structure  animatrice
concernant la présence d’espèces ou d’habitats d’intérêt
communautaire au regard de l’activité concernée.

☐ A_PG_E5 : Stationner uniquement sur les aires prévues
à cet effet au départ  des sites d’activités / randonnées,
lorsqu’elles existent.

☐ A_PG_E6 :  Éviter de  fréquenter  les  sites  réels  et
potentiels  de  nidification  des  oiseaux  ou  les  gîtes
d’hivernation et de mise-bas des chauves-souris. Ces lieux
et périodes seront précisés au moment de la signature de
la charte.

☐ A_PG_E7 :  Se renseigner  annuellement  auprès  de la
structure  animatrice  pour  prendre  en  compte  les
changements d’aires de nidification.

☐ A_PG_E8 :  Informer  le  public  ou  ses  adhérents  des
chemins et  sentiers  existants  afin de ne pas piétiner  le
couvert végétal ou de ne pas quitter les pistes autorisées.

☐ A_PG_E9 :  Transmettre  annuellement  des  données
chiffrées sur la fréquentation des sites d’activité (nombre
de  personne,  période,  nombre  de  sorties,  etc…)  à  la
structure animatrice.

RECOMMANDATIONS
A_PG_R1 :  Ne  pas  détruire,  dégrader,  ramasser  les
éléments physiques (végétation rupestre, fleurs, animaux,
minéraux...).

A_PG_R2 : Respecter les autres utilisateurs du site et leurs
activités  et  prendre  connaissance  du  guide  des  bonnes
pratiques de la Montagne Basque.

A_PG_R3 : Garder les chiens en laisse et les empêcher de
perturber la faune sauvage (hors « chiens de travail  » :
chiens  de  berger  et  chiens  de  chasse  en  période  de
chasse).

A_PG_R4 : Ne pas s’approcher des animaux sauvages ou
en pacage.

A_PG_R5 : Veiller à maîtriser la fréquentation humaine et
les loisirs sur la partie du site concernée par l’activité.

A_PG_R6 : Transmettre à la structure animatrice du site
Natura  2000  Aritzakun-Urritzate-Gorramendi  situé  en
limite  sud  de  l’Artzamendi,  côté  espagnol,  toutes
informations relatives aux activités prévues.
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4.2 Pêche

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
Se référer au site suivant : www.federation-peche64.fr/reglementation/

IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITES
Prélèvement dans des populations parfois fragiles
Déchets de pêche dangereux pour la faune (fils nylon etc)
Dispersion d’agents pathogènes entre cours d’eau ou introduction d’espèces allochtones
Dégradation de la végétation des berges sur les parcours de pêche très fréquentés

ENGAGEMENTS
☐ A_PE_E1 : Ramasser les déchets de pêche, notamment
les  plombs,  hameçons,  lignes  cassées  et  fils  usés
susceptibles de provoquer la mort accidentelle d’espèces
aquatiques. 

☐ A_PE_E2 : Eviter les tronçons des cours d’eau sensibles
au  regard  des  habitats  et  des  espèces  d’intérêt
communautaire,  qui  seront  transmis par l’animateur au
moment de la signature de la charte.

☐ A_PE_E3 : Sensibiliser le public et ses adhérents sur la
propagation d’agents  pathogènes  d’un  bassin  versant  à
un autre. 

RECOMMANDATIONS
A_PE_R1 :  Prélever  les  espèces  piscicoles  dont  les
populations restent fragiles de manière raisonnée.

A_PE_R2 :  Nettoyer  et  faire  sécher  le  matériel  (waders
etc)  lors  de  déplacements  importants  afin  d’éviter  la
propagation d’agents  pathogènes  d’un bassin  versant  à
un autre.

A_PE_R3 :  Effectuer  des  repeuplements  (alevinage)
uniquement lorsque les populations sont menacées et en
utilisant  des  souches  autochtones  appropriées  au
territoire.

A_PE_R4 :  Participer  à  l’initiation  du  grand  public  en
matière de connaissances des espèces pêchées.

A_PE_R5 : Favoriser le développement et la mise en place
de méthodes  et/ou outils  de suivi  des prélèvements  et
des populations (ex. carnets de prélèvements).

A_PE_R6 :  Signaler  à  la  Fédération  Départementale  de
Pêche ou à la structure animatrice du site Natura 2000
l’observation d’espèces patrimoniales ou invasives,  ainsi
que la présence d’éléments particuliers (poissons en état
sanitaire dégradé etc).

A_PE_R7 : Améliorer régulièrement ses connaissances sur
la faune piscicole, notamment en matière d’identification
et d’écologie des espèces.
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4.3 Baignade et sports d’eau vive

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
- Arrêté préfectoral du 24 août 1983 portant sur l’interdiction de la baignade dans la rivière Nive et ses affluents
sur les territoires des communes de Saint-Etienne-de-Baïgorry et de Saint-Jean-Pied-de-Port et en aval de ces
communes.

IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITÉS
Dégradation de la végétation des berges et érosion sur les points de mise à l’eau
Dispersion d’agents pathogènes entre cours d’eau
Dérangement de la faune sur les sites très fréquentés

ENGAGEMENTS
☐ A_BEV_E1 : Utiliser les voies d’accès à l’eau existantes 
et ne pas en créer de nouvelles.

☐ A_BEV_E2 :  Eviter  les  tronçons  de  cours  d’eau
sensibles au regard des habitats et des espèces d’intérêt
communautaire, qui seront transmis par l’animateur.

☐ A_BEV_E3 : Sensibiliser le public et ses adhérents sur la
propagation d’agents  pathogènes  d’un  bassin  versant  à
un autre.

☐ A_BEV_E4 :  Veiller  à  utiliser  des  produits  sans  effet
néfaste  pour  les  écosystèmes  aquatiques  (shampooing,
crème solaire, huile, etc.)

☐ A_BEV_E5 : Ne pas manipuler et déplacer les pierres et
roches du lit des cours d’eau, afin de créer des barrages
notamment.

☐ A_BEV_E6 :  Ne pas ajouter d’équipements ponctuels
en bordure des cours d’eau, tels que corde ou échelle.

RECOMMANDATIONS 

A_BEV_R1 :  Nettoyer  et  faire  sécher  le  matériel
(combinaisons  etc) lors de déplacements importants afin
d’éviter la propagation d’agents pathogènes d’un bassin
versant à un autre.

A_BEV_R2 :  Veiller  à  l’intégration  paysagère  des
installations d’embarquement et débarquement.

A_BEV_R3 :  Signaler  à  la  structure  animatrice  du  site
Natura  2000  l’observation  d’espèces  patrimoniales  ou
invasives  ainsi  que  la  présence  d’éléments  particuliers
(rejets, dépôts sauvages etc).
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4.4 Escalade, parcours aventure

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
- Arrêté préfectoral du 12 décembre 2005 portant sur l’interdiction de la perturbation intentionnelle du gypaète
barbu: La perturbation intentionnelle des oiseaux de l'espèce gypaète barbu (Gypaetus barbatus) sur leur aire de
nidification et  sur le  lieu ou placette où ils  se nourrissent  est  interdite  sur tout  le  territoire  national  du 1er
novembre au 15 août.
- Lorsque la réalisation est prévue en totalité et en partie à l’intérieur d’un site Natura 2000, les travaux ou
aménagements des parois rocheuses ou des cavités souterraines sont soumis à évaluation des incidences au titre
de Natura 2000.

IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITÉS
Perturbation de la reproduction d’espèces protégées (avifaune, chauves-souris)
Destruction du milieu rocheux
Multiplication des sentiers à travers les habitats naturels, en l’absence d’encadrement des pratiques et possible
dégradation et/ou destruction de la flore remarquable
Pollution liée à l’abandon de déchets sur le site

ENGAGEMENTS
☐ A_EPA_E1 :  Proscrire l’activité à proximité des zones
de nidification des oiseaux rupestres et ne pas effectuer
de  recherche  de  nouveaux  sites  pendant  les  périodes
sensibles  pour  les  oiseaux.  Dans  la  mesure  où  le  site
d'escalade  se  trouve  à  proximité  d'une  zone  de
nidification pour les oiseaux, ne pratiquer l'escalade qu'en
dehors  des périodes  de nidification signalées  lors  de la
signature  de  la  charte.  Dans  la  mesure  du  possible,
déséquiper  la  ou  les  voies  sur  une  dizaine  de  mètres.
L’information  sur  la  présence  des  espèces  et  sur  les
périodes à éviter seront communiquées par la structure
animatrice.

☐ A_EPA_E2 :  Informer  la  structure  animatrice  des
équipements  sauvages  constatés  sur  les  sites
conventionnés.

☐ A_EPA_E3 :  Initier  les  démarches  pour  le
conventionnement des voies existantes.

☐ A_EPA_E3 :  Initier  les  démarches  pour  le
conventionnement des voies existantes.

RECOMMANDATIONS
A_EPA_R1 : Délimiter et matérialiser un sentier d’accès au
site d’escalade qui évite les  zones fragiles  et/ou à forte
valeur patrimoniale.

A_EPA_R2 : Arrêter les voies avant le sommet de la falaise
pour limiter l’impact sur les habitats naturels rocheux.

A_EPA_R3 : Au-delà des sites Natura 2000, s’informer sur
les espèces et habitats naturels présents, ainsi que sur les
différents  périmètres  de  protection  et  adapter  sa
pratique.

A_EPA_R4 :  Limiter l’escalade aux secteurs déjà équipés
et déséquiper les zones peu escaladées.

A_EPA_R5 :  Adapter  le  nombre  de  pratiquants  et  la
période  de  pratique,  ainsi  que  l’entretien  des
équipements, aux enjeux du site.

A_EPA_R6 :  Informer  toute  personne  susceptible  de
pénétrer  dans  les  cavités  ou  d’escalader  les  parois
rocheuses de la présence potentielle d’espèces protégées
et de l’attitude à adopter.
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4.5 Spéléologie

IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITES
Dérangement des chauves-souris
Pollution liée à l’abandon de déchets sur le site
Erosion des sols et des concrétions rocheuses du sous sol

ENGAGEMENTS
☐ A_SPE_E1 :  Ne  pas  pénétrer  pendant  les  périodes
sensibles pour les chauves-souris dans les grottes, cavités
et  mines  importantes  pour  la  conservation  de  ces
espèces. L’information sur la présence des espèces et sur
les  périodes  à  éviter  seront  communiquées  par  la
structure animatrice.

☐ A_SPE_E2 : Proscrire l’activité à proximité des zones de
nidification des oiseaux rupestres et ne pas effectuer de
recherche  de  nouveaux  sites  pendant  les  périodes
sensibles pour les oiseaux. L’information sur la présence
des  espèces  et  sur  les  périodes  à  éviter  seront
communiquées par la structure animatrice.

☐ A_SPE_E3 : Ne  pas  installer  d’éclairage  artificiel  à
l’entrée des grottes ou cavités.

☐ A_SPE_E4 :  Ne pas  ajouter  d’équipements  ponctuels
supplémentaires, tels que corde ou échelle.

RECOMMANDATIONS
A_SPE_R1 :  Remplir  un cahier  d'enregistrement  lors  des
visites dans les grottes pendant les périodes "autorisées

sous conditions", qui sera transmis une fois par an à la
structure animatrice, en mentionnant au minimum :

- Le nom de la personne responsable du groupe ;
- La date et l'heure de la visite (entrée + sortie) ;
- Les galeries visitées ;
- Les  observations  particulières  (présence  de

chauves-souris, détritus, etc.).

A_SPE_R2 :  Lors de visites souterraines,  en présence de
chauves-souris,  respecter  leur  tranquillité  et  adopter  le
comportement suivant :

- S’éloigner  discrètement  et  ne  pas  stationner  à
proximité des animaux ;

- Ne  pas  éclairer  directement  avec  une  lumière
blanche  :  une  observation  furtive  et  discrète
avec  une  lumière  jaune  tamisée  peut  être
tolérée sur une courte durée ;

- Utiliser  le  mode d’éclairage  le  plus  faible :  des
lampes  électriques,  de  préférence  LED (pas  de
lampe à carbure ou acétylène) ;

- Ne pas prendre de photographies ;
- Rester discret. 
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4.6 Activités aériennes motorisées et non motorisées

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
Aéronefs habités
La règlementation de la circulation aérienne en France pour les aéronefs habités procède de textes européens et
français. Les textes européens ont fait l'objet de récentes évolutions que des dispositions nationales viennent
compléter. 
L’annexe 5005 f) du Règlement Européen n° 923/2012 (dit SERA) stipule les hauteurs de vol :  « Sauf pour les
besoins du décollage et de l’atterrissage, ou sauf autorisation de l’autorité compétente, aucun vol à vue n’est
effectué : 
1. Au-dessus des zones à forte densité, des villes ou autres agglomérations, ou de rassemblements de personnes
en plein air, à moins de 300 m (1 000 ft) au-dessus de l’obstacle le plus élevé situé dans un rayon de 600 m autour
de l’aéronef ;.
2. Ailleurs, à une hauteur inférieure à 150 m (500 ft) au-dessus du sol ou de l’eau ou à 150 m (500 ft) au-dessus de
l’obstacle le plus élevé situé dans un rayon de 150 m (500 ft) autour de l’aéronef. 

Drone
La  réglementation  applicable  à  l’usage  des  drones  relève  des  vols  en  catégorie  ouverte.  La  hauteur  de  vol
maximale  est  de  120  mètres.  Elle  est  inférieure  aux  alentours  des  aérodromes  et  dans  certaines  zones
d'entraînement de l'aviation militaire. Pendant leurs horaires d'activation, elle est limitée à moins de 50 mètres.
Il faut avant tout vol vérifier la hauteur maximale autorisée à l'endroit souhaité. Le site Géoportail permet de
procéder à ces vérifications (https://www.geoportail.gouv.fr/).

IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITÉS
Dérangement de l’avifaune et des chauves-souris
Piétinement des habitats et espèces végétales d’intérêt communautaire et de la flore patrimoniale
Dérangement des troupeaux ovins qui permettent de maintenir les milieux ouverts

ENGAGEMENTS
☐ A_AA_E1 : Ne pas décoller ni atterrir dans des zones à
forte valeur patrimoniale ou/et sensibles aux problèmes
d’érosion  ou  de  compactage  du  sol.  Les  zones  seront
communiquées sur cartographie lors de la signature de la
charte.

☐ A_AA_E2 : Ne pas voler dans le périmètre des aires de
nidification  d’espèces  sensibles  au  dérangement.
L’information sur la présence des espèces et les périodes
à  éviter  seront  communiquées  par  la  structure
animatrice.

☐ A_AA_E3 :  Contacter  la  structure  animatrice  avant
toute utilisation d’un drone à  l’intérieur  du site  Natura
2000,  afin  d’éviter  tout  dérangement  d’espèces  ou
habitats d’intérêt communautaire.

RECOMMANDATIONS
A_AA_R1 : Veiller à rester à plus de 300m au-dessus du
sol  lors  du  survol  des  sites  Natura  2000.   Cette
recommandation  est  de  l’ordre  du  réglementaire  en
Réserve naturelle.

A_AA_R2 :  Pour  les  drones,  décoller  et  atterrir  à  la
verticale, à l’aplomb du pilote. Ne pas voler à moins de 50
mètres  des  barres  rocheuses,  des  éboulis,  des  zones
forestières ou de tout autre milieu pouvant servir d’abri,
de reposoir ou de site de nidification pour une espèce. Ne
pas  voler en  rase  motte.  Limiter  la  vitesse,  les
mouvements  brusques  et  accélérations  de  l’appareil.
Respecter  le  vol  à  vue  et  poser  l’appareil  en  cas  de
présence de rapaces.

A_AA_R3 :  Veiller  à l’intégration paysagère des aires  de
stationnement pour l’exercice des activités aériennes.
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A_AA_R4 : Respecter la quiétude des lieux et éviter tout
dérangement de la faune sauvage ainsi que du bétail.

A_AA_R5 :  Privilégier  la  pratique  de  sports  aériens  non
motorisés.
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4.7 Activités cynégétiques

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
Réserve de Chasse
- Code de l’Environnement, articles L 422-27, R 422-82 à 94     : tout acte de chasse est interdit dans les réserves de
chasse et de faune sauvage, sauf existence d’un plan de chasse ou d'un plan de gestion cynégétique dans l'arrêté
d'institution de la réserve.
-  Circulaire DNP/CFF N°2006-11 du 04 juin 2006  portant sur l’interdiction d’utilisation de munitions au plomb
dans les zones humides.

Espèces susceptibles d’occasionner des dégâts : 
L’arrêté préfectoral du 3 juillet 2019 pris pour l'application de l'article R. 427-6 du Code de l'Environnement, fixe
la liste des espèces susceptibles d'occasionner des dégâts, par départements.

IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITÉS
Piétinement des habitats et espèces végétales d’intérêt communautaire et de la flore patrimoniale
Introduction d’espèces faunistiques non autochtones
Facilitation de la pénétration des usagers dans les boisements et secteurs de landes
Pollution liée à l’abandon de munitions ou de déchets 

ENGAGEMENTS
☐ A_AC_E1 : En cas de repeuplement de populations et
de  restauration  des  habitats,  utiliser  des  souches
d'espèces  autochtones  appropriées  au  territoire,  en
suivant  l’avis  de  la  Fédération  départementale  des
chasseurs. 

☐ A_AC_E2 : Ramasser les douilles de cartouches vides et
les recycler via la filière de recyclage adéquate. 

RECOMMANDATIONS
A_AC_R1 :  Limiter la circulation motorisée en favorisant
les regroupements (plusieurs chasseurs par véhicule)  et
éviter de baliser de nouveaux itinéraires, afin d’éviter une
trop grande fréquentation.

A_AC_R2 :  Participer  à  l’initiation  du  grand  public  en
matière  de connaissances  des espèces chassées  et  non
chassées.

A_AC_R3 :  Participer  à des  actions  de prévention et  de
lutte  contre  les  espèces  exotiques  envahissantes  ou
potentiellement  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts,
en impliquant également ses adhérents.

A_AC_R4 : Encourager la valorisation de la venaison.

A_AC_R5 : Favoriser le développement et la mise en place
de méthodes  et/ou outils  de suivi  des prélèvements  et
des populations (ex. carnets de prélèvements).

A_AC_R6 : Adapter la pratique de l’agrainage au contexte
local.

A_AC_R7 : Améliorer régulièrement ses connaissances sur
la  faune,  notamment  en  matière  d’identification  et
d’écologie des espèces chassées et non chassées.

A_AC_R8 :  Informer l'animateur du site Natura 2000 de
tout  problème  de  population de  gibier  (notamment  de
surpopulations).
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4.8 Activités de randonnées : trail, VTT, équestre

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
- Articles R.331-3 à R.331-45 du Code du Sport : Solliciter la préfecture pour obtenir les autorisations nécessaires
à la tenue d’une manifestation sportive.
- La création de cheminements ou l’organisation de manifestations sur le site Natura 2000 peuvent être soumis à
une évaluation des incidences au titre de Natura 2000.
- Obtenir toutes les autorisations écrites des propriétaires concernés pour les terrains privés.

IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITÉS
Dégradation de la végétation et diminution du couvert végétal aux abords des sentiers :
Érosion et élargissement des sentiers
Création de sentes : ravinements
Compactage des sols
Dérangements à proximité des chemins et aires de stationnement et ravitaillement
Dérangements lors de passages à gué

ENGAGEMENTS
☐ A_RTVE_E1 : Définir et localiser les sentiers d’accès et
les  cheminements sur une carte (papier ou numérique)
mise à la disposition des usagers et/ou matérialiser  ces
zones  sur  le  site  (signalétique/balisage)  de  manière  à
éviter  la  divagation des participants hors des itinéraires
prévus.

☐ A_RTVE_E2 : Ne pas quitter les sentiers balisés afin de
ne pas perturber les activités ainsi que la faune et la flore
associées et ne pas couper les virages (érosion, ornières).

☐ A_RTVE_E3 : Ne pas créer de nouveaux sentiers.

☐ A_RTVE_E4 : Ne pas faire pâturer les équidés dans des
zones sensibles à l'érosion ou présentant des espèces à
forte valeur patrimoniale (tourbières).

☐ A_RTVE_E5 : Ne créer que des balisages temporaires
et  réversibles  pour  toute  manifestation  sportive  ou  de
loisirs  ponctuelle  et  déséquiper  les  sites  rapidement  à
l’issue de la manifestation.

☐ A_RTVE_E6 : Ne pas communiquer le tracé précis de
nouvelles courses ou itinéraires non balisés par ailleurs.

RECOMMANDATIONS
A_RTVE_R1 :  Ne  pas  circuler  dans  les  zones  à  forte
instabilité physique (éboulis, zones érodées etc.). 

A_RTVE_R2 : Utiliser les ouvrages de franchissement des
cours d’eau.

A_RTVE_R3 :  Refermer  les  barrières  des  clôtures  après
passage et respecter les clôtures, les récoltes, les arbres,
les aménagements.
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4.9 Sports motorisés

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
- Code de l'environnement, articles L 362-1 et suivants 
- Code général des collectivités territoriales, articles L 2213-4 et L 2215-3 
- Loi n°91-2 du 3 janvier 1991 relative à la circulation des véhicules terrestres dans les espaces naturels et portant
modification du code des communes
- Circulaire n°DGA/SDAJ/BDEDP n°1 du 6 septembre 2005 relative à la circulation des quads et autres véhicules à
moteur dans les espaces naturels
Résumé de la réglementation : En vue d'assurer la protection des espaces naturels, la circulation des véhicules à
moteur (automobiles, motos, quads, engins spéciaux à moteur, etc.) est interdite en dehors des voies présumées
ouvertes à la circulation publique des véhicules à moteur, c’est-à-dire manifestement praticables par un véhicule
de tourisme non spécialement adapté au « tout-terrain ». Le Maire / Préfet peuvent réglementer ou interdire la
circulation des véhicules à moteur sur certaines voies ou certains secteurs d’une ou plusieurs communes pour des
motifs environnementaux.
-  Arrêtés  municipaux  des  communes  d’Itxassou,  de  Bidarray  et  d’Arrossa interdisant  la  circulation  d’engins
motorisés sur certaines voies et chemins.
- Arrêtés municipaux des communes de Saint-Etienne-de-Baïgorry, Banca, Les Aldudes, Urepel, Lasse et Anhaux,
ainsi  que  l’arrêté  domanial  de  la  Commission  Syndicale  de  la  Vallée  de  Baigorri,  précisant  les  règles  de
stationnement  sur  les  biens  en  indivision  intercommunale  administrés  et  mis  en  valeur  par  la  Commission
Syndicale.

IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITÉS
Augmentation de la fréquentation de loisir et de ses impacts
Pollution liée à l’abandon de déchets sur le site
Dégradation et/ou destruction de la flore remarquable et des habitats naturels (par l’élargissement des sentiers
ou lorsque la pratique a lieu en dehors des pistes et cheminements existants)
Dérangement de la faune
Érosion des sols 

ENGAGEMENTS
☐ A_SM_E1 :  Pratiquer  ou  autoriser  la  pratique
d’activités motorisées de sport ou loisir exclusivement sur
les pistes aménagées pour cette pratique ou ouvertes à
circulation publique. 

RECOMMANDATIONS
A_SM_R1 : Adopter sur les voies ouvertes à la circulation
publique  une  allure  modérée  et  réduire  les  émissions
sonores.

A_SM_R2 : Éviter les sorties sur sol humide afin de limiter
l’érosion des sols.
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4.10 Espaces publics et entretien de voirie 

ENGAGEMENTS
☐ A_EPV_E1 : Évacuer les déblais de travaux d’entretien
courants des fossés et les stocker sur des aires autorisées.

☐ A_EPV_E2 : S’assurer de la non dispersion des huiles et
de l’essence des engins utilisés pour réaliser le chantier.

☐ A_EPV_E3 : Nettoyer les engins entre chaque chantier
afin d’éviter la contamination des milieux par des espèces
exotiques envahissantes.

RECOMMANDATIONS
A_EPV_R1 : Pour les structures qui en ont la compétence
et  qui  effectuent  l’entretien  des  routes  et  sentiers,
instaurer des pratiques écologiques d’entretien n’utilisant
pas  de  produits  phytosanitaires,  en  privilégiant  un
entretien  manuel  ou  mécanique  (à  l’exception  d’un
potentiel  danger  au  niveau  de  la  visibilité)  et  en
pratiquant  une  fauche  tardive  (au-delà  de  la  mi-août
jusqu’à fin avril). 

A_EPV_R2 : Limiter l’impact environnemental des travaux
d’entretien et de restauration de la voirie, en particulier
en adaptant les dates d’intervention (hors printemps/été)
et le type d’entretien. 

A_EPV_R3 :  Mettre  en  place  une  temporalité  de
l’éclairage  public  favorable  aux  espèces  sensibles  à
l’éclairage public.

A_EPV_R4 :  Adapter  le  spectre  lumineux  de  l’éclairage
(lumière visible et invisible) pour qu’il soit favorable aux
espèces sensibles à l’éclairage public.

A_EPV_R5 : Mettre en place une démarche pédagogique
auprès  des  citoyens,  commerçants  et  partenaires  sur
l’éclairage  durable  et  sensibiliser  le  grand  public  aux
espèces sensibles à l’éclairage public.

A_EPV_R6 : Développer un schéma d’éclairage public sur
son périmètre de compétence.

A_EPV_R7 : Adhérer à une charte d’éclairage durable.

151


	RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
	ENGAGEMENTS
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
	IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITES
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
	IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITÉS
	ENGAGEMENTS
	RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
	- Arrêté préfectoral du 12 décembre 2005 portant sur l’interdiction de la perturbation intentionnelle du gypaète barbu: La perturbation intentionnelle des oiseaux de l'espèce gypaète barbu (Gypaetus barbatus) sur leur aire de nidification et sur le lieu ou placette où ils se nourrissent est interdite sur tout le territoire national du 1er novembre au 15 août.
	- Lorsque la réalisation est prévue en totalité et en partie à l’intérieur d’un site Natura 2000, les travaux ou aménagements des parois rocheuses ou des cavités souterraines sont soumis à évaluation des incidences au titre de Natura 2000.
	IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITÉS
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITES
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
	IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITÉS
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
	IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITÉS
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
	IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITÉS
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
	IMPACTS POTENTIELS DES ACTIVITÉS
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS
	ENGAGEMENTS
	RECOMMANDATIONS

